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té, fes Héritiers ou Succeffeurs, d'autorifer tel Gouverneur ou Lieutenant Gouverneur,
ou la Perfonne qui aura l'adminiftration du Gouvernernte, de nommer et d'apointer
de tems à autre des perfonnes propres à exécuter le devoir de l'Officier qui fera les
retours dans chacun des dits diar1éis, ou comtés ou cercles, et villes ou jurifdiElions
refpeétivernent ; et que telle divifion des dites Provinces en diariés, ou comtés ou -

cercles, et villes ou jurifdiEtions et celle déclaration et déteriination d, Nombre des
Repréfentans qui feront choifis par chacun des dits difirils, ou comtés on cercles,
et villes ou jurifdiaions rcfpeéivenent, et aufli telle Nomination des officiers qul fe.
ront les retours dans iceux, feront valides et efficaces à tous les effets de cet AÜe, à
moins que dans aucun tems il ne foit autrement pourvû par aucun A&e du Confeil
Légiflatif et de l'Affemblée de la Province, approuvé par fa Majefté, fes Héritiers ou
Succeffeurs.

XV. Pourvû néanmoins, et il enl de plus ftatué par la dite autorité, que la flipula- Le pouvoir du
tion ci-devant contenue, pour autorifer le Gouverneur, le Lieutenant Gouverneur, ou nommer les offi-
la Perfonne quiaura ladminiffration du Gouvernement des dites Provinces rei*pedive. ciers qui font les

% reourscontinuera
ment, fous telle autorité ci-devant mentionnée de fa Majeflé, fes Héritiers ou Suc- cu°""ao"s depuis
ceffeurs, de tems à autre de nommer et d'appointer des perfonnes propres pour exé- le commencemnt

de-cet'Acte. >
Cuter le devoir d'officier qui fera les retours dans les dits diftrias, comtés, cercles et
villes ou jurifdiélions, reliera et continuera en force dans chacune des dites Provinces
refpeEtivement, pendant le terme de deux années depuis et après le commencement
de cet Aie dans telle Piovince et pas plus long-tems; mais fujet néanmoins à être
rappçllé ou vauié plutôt par aucun Aae du Confeil Légiflatif et de l'Affemélée de la
Province, approuvé par fa Majeflé, fes Héritiers ou Succeffeurs.

XVI. Pourvû toujours, et il eli de plus flatué par la dite autorité, que perfonne Personne ne
ne fera obligé d'executer le dit devoir d'Officier qui fera les retours pour plus de sera oblig d

e q année, ou p~lus f nt qu'unei fois; à m~ins qu'en acun emsle er d'ue fos à

foit autrement pourvû par aucun Ade du Confeil Légiflatif et de l'Affemnblée de la m"ns'i,, 
Province, approuvé par fa Majefté, fes Héritiers ou Sacceffeurs. pourv nutrement

par un Acte de la
Province.

XVII. Pourvù auffi, et il eh de plus flatué par la dite autorité que le Nombre en Nombre des
tier des Membres qui feront choifis dans, la Province du Haut Canada ne fera pas aMembres dans
moins de feize, et que le nombre entier des membres qui feront choifis dan.s la Pro.
vince du Bas-Canada ne fera pas moins de cinquante.

XVII. Et il cl de plus natué par la dite autorité,-que les Writs pour l'éle&ion Reglement pour
des Membres qui ferviront dans les dites Affemblées refpe&ivement feront donnés *" e
par le Gouverneur, le Lieutenant Gouverneur ou la Perfonne qui aura l'adtniniftra- des membres qui
tion du Gouvernement de fa Majehlé dans les dites Provinces refpeaivernent, dans °rvÎrondansles
quatorze jours après le fcellé de tel A&e comme ci-deffus pour formner et convoquer
telle Afemblée, et que tels Writs feront adreffés aux Officiers-refpe&ifs qui feront
les retours des dits dilIrias, ou comtés, ou cercles, et villes ou jurifdi&ions, et
que tels Writs feront retournables dans cinquante jours au plus, à compter. du jour
de leur date : à moins qu'il ne foit- en aucun teins pourvu autrement par aucun
Aae du Conleil Légiftatif ct de l'Affemb'lée de la Province, approuvé par fa Ma-
jeRté, fes Héritiers ou Succeffeurs ; et que les Writs feront -émanés dans la même ma-
nière et forme pour l'éie&ion des Membres dans le cas d'aucune vacance qui ar.
rivera par la mort de la perforine choific, ou parce qgil aura été fommé au Con-,
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